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DONATION AUMÔNIÈRE (SADAKA) D'UN APPARTEMENT EN COPROPRIÉTÉ

PRESENTATION GENERALE

Observations préalables

I – Cadre légal de la donation aumônière :

a – Dahir du 12 Août 1913 formant Code des obligations et des contrats ;

b – Loi n° 39-08 formant Code des droits réels ;

c – Loi n°14-07 sur l'immatriculation foncière ;

d – Loi n° 18-00 sur la copropriété des immeubles bâtis telle qu’elle a été modifiée et complétée par la loi n°106-12  ;

e – Loi n°70-03 portant Code de la famille ;

f – Loi n° 32-09 organisant la profession de notaire ;

g – Code général des impôts.

II– Les interdictions :

Les interdictions : Contrairement à la vente et autres contrats nommés, la donation ne peut pas faire l’objet d’une promesse, 
elle ne peut, non plus, porter sur des biens futurs du donateur, ni sur des biens appartenant à autrui.

Le respect de ces dispositions se traduit, en pratique pour le notaire, par la vérification préalable du certificat de propriété du 
bien objet de la donation. Ce dernier doit faire apparaitre : le nom du donateur et le bien objet de la donation.

III  – Points à soulever préalablement à la signature du contrat :

En principe, un contrat n'est valablement formé que si le consentement est donné librement et en connaissance de cause, c'est 
pourquoi il est fortement conseillé au notaire de se renseigner sur les éléments suivants avant de recevoir les signatures des 
parties au contrat de donation aumônière :

a – Vérification de la capacité du donateur :

 A travers la vérification de tout document d'identité, tel que la carte d'identité Vérification de l'âge du donateur :
nationale, la carte d'immatriculation, la carte de résidence ou le passeport pour les étrangers, extrait d'acte de 
naissance....

 Hormis le cas ou le contractant présente des symptômes visibles de démence ou de Cas des majeurs incapables :
maladie mentale, Il est difficile pour le notaire de vérifier la capacité des majeurs incapables, sauf si le jugement de 
mise sous tutelle ou sous curatelle a été publié au dossier du titre foncier du bien immeuble objet de la donation 
conformément à l' article 243 du Code de la famille . Il est donc conseillé au notaire, en pareil cas, d'insérer une clause 
dans le contrat par laquelle le donateur certifie qu'il jouit de sa pleine capacité pour disposer librement de ses biens, et 
qu'il n'est pas sous tutelle ou sous curatelle.

 Conformément à l'article 280 du Code des droits réels, la donation faite pendant la dernière b – Cas de la dernière maladie :
maladie du donateur est régie par les dispositions du Code de la famille sur le testament.

Ainsi, la donation consentie pendant la dernière maladie du donateur au profit d'un héritier n'est valable que sur autorisation 
des autres héritiers.

Néanmoins, à défaut d'héritier, la donation demeure valable alors même qu'elle aurait été consentie pendant la dernière 
maladie du donateur (L. n°39-08,22 novembre 2011, art. 280).

Par ailleurs, il ressort des définitions adoptées par la jurisprudence et la doctrine que la dernière maladie n'est considérée 
comme telle que si elle est réputée mortelle et d'une gravité telle qu'elle affecte le consentement du malade. L'article 54 du 
Dahir portant Code des obligations et des contrats prévoit dans ce sens que " Les motifs de rescision fondés sur l'état de 
maladie, et autres cas analogues, sont abandonnés à l'appréciation des juges".

Enfin, le contrat de donation ne peut être annulé pour cause de dernière maladie du donateur, que si le contrat a été conclu 
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